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TRANSPORTS EN MIDI-PYRENEES

Débat Humanité du 2 février 2006

(Sénéchal)

Désenclavement ? Délocalisation.

Ligne TGV Bordeaux-Narbonne ?

Avenir du rail. Concurrence route / rail ; concurrence rail / avion

Développement plateforme aéroportuaire en MP ?

Deuxième aéroport ?

Développement programme autoroutier et routier.

Deuxième rocade ?

Se déplacer à Toulouse ? Quel PDU de l'agglomération urbaine ?

Trafic fret dans les Pyrénées : traversée centrale des Pyrénées ?

Désenclavement , Délocalisation , ……

Le mythe de l'enclavement et du désenclavement :

- aucun lien sérieux entre autoroute et relance de l'emploi (en 1960 : 120 km d'autoroute  et 80 000 chômeurs ; en 2005 : 10 000 km d'autoroute et …. 3 millions de chômeurs)

- le développement de Grenoble n'a pas été l'effet de liaisons autoroutières

Le mythe du désenclavement par l'autoroute :

· L'autoroute n'irrigue pas une région , elle l'assèche ou l'ignore

· L'autoroute permet de rouler très vite, mais ne fait que canaliser un trafic

· L'autoroute peut vider un territoire (au profit du voisinage d'un échangeur)

· L'autoroute met brutalement des petites villes avec les grandes, qui les aspirent par l'offre de leurs emplois, de leurs commerces (Vienne et Lyon)

· L'autoroute accélère les déséquilibres territoriaux ; fermeture de services dans des hôpitaux de proximité , autres services de proximité comme les commerces, fermeture de lignes ferroviaires secondaires, ….. 

· L'autoroute induit un étalement urbain diffus, source de trafic automobile quotidien supplémentaire tant pour le travail que pour les loisirs

· L'autoroute a un effet désastreux sur l'environnement (coupures, mitage et banalisation des paysages)

· L'autoroute n'évite pas le déclin industriel de certaines régions et accélère au contraire la délocalisation : ex du textile à Lavelanet ; de PUK à Tarascon, Mercus, Lannemezan, Marignac, ………….

Tout accroissement de capacité routière génère d'abord des besoins nouveaux de déplacement, donc un trafic supplémentaire générateur de pollution

Cet accroissement de capacité ne fait que reculer temporairement un effet de saturation (rocades ; exemple de l'A75 et le bouchon de Millau reculé à Clermond)

Cet accroissement concurrence le rail (A124 et ligne Tse Auch)

Loi d'orientation de 95 : aucun point du territoire ne sera situé à moins de 50 km d'une autoroute …… , soit d'une gare TGV … !!!!

CIADT de 2003 : relance d'autoroutes tells que A63 (Bx Biarritz) ; A65 Bx Pau) ; A88 Lyon Toulouse ; …. venant concurrencer le rail et développer le transport routier. Incohérence avec développement des LGV vers Biarritz ou Toulouse ; ..

Chaque projet routier en appelle d'autres

Maîtriser le développement du transport et des déplacements routiers et aériens par :

· Taxation des véhicules particuliers et utilitaires en fonction de leur puissance (revenir à la vignette)

· Taxation des transports camion

· Taxation kérosène et taxes environnementales pour avions et camions

· Transfert du trafic fret camion longue distance vers le rail

· Développement du rail au détriment de la route et de l'avion

· Accélération des PDUs ; maîtriser le développement urbain ; maîtriser la politique foncière

· Prochain Contrat de Plan Etat - Région : priorité au rail ; inverser l'offre en infrastructures routières

Pollution par [passager x km] de différents modes de transport :


Taux de remplissage (1)
CO2 (en g)

(1)
CO (en g )

(3)
NOx (en mg) (1)

Avion
71%
146
?
440

TGV
65%
48
?
87

Train classique
44%
51
?
64

Bus
65%
86 
1,33 - 0,37
27 à 145

Automobile
25%
180 (2)

160 (3) urbain
81 (3) interurbain 
17  urbain

6,2  interurbain
1090 (3) urbain
1150 (3) interurbain

(1) source européenne : ministère environnement Pays-Bas 2000

(2) source : Association des constructeurs européens sept 2000

(3) source : ADEME Transports énergie environnement : le défi (urbain) 91 / 92

Un avion consomme par km passager 3 à 4 fois plus que le train classique

Coût de pollution (France)

Modes de transport voyageurs
Rase campagne

cts [passager x km]
Milieu urbain

cts [passager x km]

Auto
3,8
8

Rail électrique
0,12
Négligeable

Rail diesel
0,8
1,1

Avion
1,6
/

Modes de transport fret
Rase campagne

cts [tonne x km]
Milieu urbain

cts [tonne x km]

Route
5,6
7,5

Rail électrique
0,09
0,09

Rail diesel
0,6
0,8

source : "Transports : pour un meilleur choix des investissements  ; commissariat général du Plan 94"

Rapport présenté à Bruxelles en avril 2000 :

Le vrai coût des transports dans l'Union Européenne (évaluation des coûts externes causés par les transports : 530 milliards d'euros en 95 !!!

Evaluation par mode de transport : Voies navigables 0,5% ; rail 1,9% ; avion 6,1% ; route 91,5%.

Efficacité énergétique

Efficacité en voyageurs km / Kep (kilo équivalent pétrole)

Modes
Train grande vitesse
Rapides et express
autocars
Voiture particulière
Avion

Efficacité
82,6
56,8
54,6
33,5
19,5

Source ADEME 94

L'efficacité énergétique de l'avion est le quart de celle du train

Consommation d'énergie fossile

Mode
Aérien
Rail
Maritime

& fluvial
Routier

1973
6%
7%
18%
69%

1996
11%
5%
6%
78%

Source : observatoire de l'énergie 2000

Entre 1873 et 1992, la consommation d'énergie dans le transport a augmenté de 52,5% ; et la tendance se poursuit !

Part des différents modes dans le transport de marchandises en Midi-Pyrénées


1986
1988
1990
1992
1994
1996

Routier
75%
74%
68%
69%
67%
75%

SNCF
7%
5%
5%
5%
5%
4%

Aérien
18%
21%
27%
26%
28%
21%

Total 

(en milliers de tonnes)
90 800
115 268
110 633
109 269
99 547
118 606

Source : Observatoire régional des transports (2000)

Parc des véhicules routiers :

· 1 poids lourd / 110 habitants

· 1 utilitaire pour 14 habitants

Données transport aérien

Un avion consomme par km passager 3 à 4 fois plus que le train classique

Un avion produit 3 à 4 fois plus de CO2 que le train classique

L'efficacité énergétique de l'avion est le quart de celle du train

Le coût de pollution de l'avion est 2 à 3 fois plus élevé que pour le train classique

90% des produits transportés par avion ne sont pas périssables :


( transports par bateau : celui-ci consomme 10 fois moins que l'avion par 

[tonne x km parcouru]

( transports par rail

- Le transport aérien est le plus nocif de tous les moyens de transport.

(pourtant assujetti à TIPP = 0 et taxes très faibles)

Au cours d'un trajet transatlantique (7000 km), l'avion consomme pour un passager autant que l'usager d'une voiture en une année. (3,7 l pour 100 km pour un Airbus A340-300)

- Effet de serre : L'avion nuit deux fois plus que la voiture (par passager x km) ; nuisance en haute atmosphère en particulier.

Promouvoir le transport aérien, ce n'est pas promouvoir un développement durable ; c'est refaire les mêmes erreurs qu'avec la promotion du tout routier des années 60 (DATAR ….)

On peut prévoir déjà les mêmes conséquences  pour l'avenir à court terme comme à long terme : gaspillage de l'énergie ; impact sur l'environnement ; gaz à effet de serre ; déséquilibre des régions ; sous prétexte de rééquilibrage des modes de transport, on nuit gravement au développement du rail (court et moyen courrier) ; …………….

C'est de la maîtrise du transport aérien que nous devrions nous préoccuper : transfert vers le rail des déplacements moyen et court courrier ; taxes environnementales , imposer la TIPP ; ……… 

Faire payer le TA à son juste prix. Pas de TIPP = subventions publiques indirectes (ainsi un voyageur Tse – Paris est subventionné 48 € ; prix du ticket : 100 €)

Avion non assujetti aux dispositions de lutte contre les GES (OACI opposée ; mais çà arrange bien le lobby aérien) ( Taxe européenne sur Kérosène ?

Le TGV considéré plus comme un complément à l'aérien qu'un moyen de déplacement pouvant remplacer l'avion (Courts et moyens courriers) ; ex de Lyon, mais aussi du projet d'aéroport international entre Bordeaux et Toulouse

Le projet de deuxième aéroport toulousain

Nous apporterons surtout une réflexion en amont du projet :

- Cette deuxième plateforme est-elle nécessaire ?

- L'accroissement du trafic aérien est-il inéluctable ?

- Quelle peut être la part du TGV dans les déplacements inférieurs à 800 km (courts et moyens courriers) ?

- Pourquoi le transport aérien n'est-il pas taxé comme les autres moyens de transport ? (pas de TIPP sur le kérosène = énorme subvention indirecte garantie à l'aéronautique) 

- Pourquoi aucun scénario de rupture de la demande n'a t'il pas été envisagé dans cette étude ?

- Deuxième plateforme et ... développement durable ?

- Pas d'étude d'impact énergétique et environnemental à long terme

- Quid de ( du coût du kérosène ?

Quelques chiffres repères :

- Trafic Aéroport Toulouse-Blagnac hors transit : 4 426 732 (97) ; 4 723 155 (98)

63 % des passagers au départ de Toulouse ( Paris (étude de 98)

- Hausse du trafic entre 97 et 98 : 7,4% ; mais relative stagnation entre 2000 et 2004 : soit +7% sur l'ensemble de la période (5 ans)

- Portrait robot du passager toulousain (étude aéroport Toulouse-Blagnac) : 60% des passagers sont des hommes d'affaire ; tourisme et loisirs : 15% ; déplacements familiaux : 18% ; durée des voyages : en général > 3 jours ; aller et retour dans la journée 28%. A t'on bien pris en compte ces profils ?

Evolution trafic et mouvements avions 2000-2004 :


2000
2001
2002
2003
2004


Cumul passagers

5 2444 402
5 218 180
5 304 686
5 612 559
+7%

Mouvements
103962
104667
100056
95360
92351
-11%

Source :

Bulletins statistiques environnement Aéroport de Toulouse-Blagnac / CCIT

Statistiques de trafic Aéroport de Toulouse-Blagnac / CCIT
Analyse critique des hypothèses de trafic aérien Toulouse-Blagnac

- Etude de complémentarité entre l'aéroport de Toulouse-Blagnac et les autres plateformes régionales

- Etude développement plateforme aéroportuaire région toulousaine (2ème aéroport)

De façon générale, le TGV est considéré plus comme un complément à l'aérien qu'un moyen de déplacement pouvant remplacer l'avion (Courts et moyens courriers) ; ex de Lyon, mais aussi du projet d'aéroport international entre Bordeaux et Toulouse

Deuxième aéroport toulousain

Résultats de l'expertise menée par l'Institut du transport aérien (ITA) : 

L'étude de l'ITA (Institut du transport aérien) prend le contre-pied des autres études diligentées par la Région et réalisées par IENAIR-SETEC, ADP, BIPE, .... 

En gros ITA met en évidence le fait que ce deuxième aéroport est justifié uniquement parce que l'on est parti d'hypothèses "optimistes" d'accroissement du trafic aérien (période 90-99 comme base) ; ce choix est cependant injustifiable. Par ailleurs les hypothèses d'accroissement exponentiel ne tiennent pas la route , ..... car les conclusions auxquelles elles nous entraînent sont tellement énormes ..... que les bureaux d'études concernés ont eux-mêmes corrigé les conclusions (trop c'est trop et çà finit par être non crédible) 

Ainsi :

Le modèle IENAIR-SETEC est un modèle exponentiel ; il prévoit sans correction : 9,3 millions de passagers en 2002 à partir du trafic constaté entre 1979 et 1989, ….. alors que le trafic réel en 2001 est de 5,3 millions, et qu'il a même baissé entre 2000 et 2003.

Ce modèle ne tient pas compte de ces tendances à la baisse qui peuvent avoir pour origine le contexte aéronautique mondial, des événements mondiaux, la hausse du pétrole, ….

(La brochure de présentation des études deuxième aéroport affirme : "La stagnation du trafic observée en 2001-2002 ne devrait pas remettre en cause ces projections à long terme" !!!).

Modèle utilisé par IENAIR-SETEC : exponentiel avec seul paramètre l'évolution du PIB national : pas de prise en compte de paramètres tels que les politiques tarifaires des compagnies, de l'évolution du prix du pétrole, de mise en place de taxations plus sévères et prévues tant sur le national que l'international, ……… 

ITA remet en cause les hypothèses au rabais qui ont été faites concernant le transfert de trafic aérien vers le TGV : pas de prise en compte de la deuxième étude IMTrans concernant les parts du marché train / avion sur Toulouse - Paris en 2015 : 

· 54% pour le train

· 46% pour l'avion

Quid des possibilités de report aérien / TGV Lyon, Marseille, ….. ?

ITA remet donc en cause les conclusions sur le trafic aérien (étude pour CCI de Toulouse). Hypothèse : LGV en 3h06 avant 2020

Prévisions horizon 2020 
IENAIR-SETEC

Modèle exponentiel
I T A
Ecart

Trafics passagers
12,7 (millions)
8,6 (millions)
- 27%

Mouvements avions commerciaux
150 600
100 000
- 34%

Mouvements avions totaux
173 800
116 000
- 33%

Limitation acceptabilité (Riverains Toulouse-Blagnac) : 140 000 mouvements d'avions / an 

Taux moyen d'élasticité prix-trafic du transport aérien : -0,7%

Si le prix du kérosène double d'ici à 10 ans (probable : raréfaction ressources, aléas politiques, …), le trafic diminuerait de 7%

ITA est d'accord avec les études commandées par la Région concernant l'implantation de cette plateforme entre Bordeaux et Toulouse : INUTILE et coûteux !

Evolution mouvements aéroport Blagnac : étude CAT SUD

5 scénarios (2004 ; étude pour Conseil Régional)

1) Scénario bas : 

hypothèse demande globale + 2,5% / an
140 000 mouvements [2051 - 2054] 

200 000 mouvements [2066 - 2068]





(effet TGV sur 10 ans ! 2020 - 2030)

2) Scénario médian : 
hypothèse demande globale + 4,5% / an
   "aérien taxé"

140 000 mouvements [2035 - 2037] 

200 000 mouvements [2043 - 2045]





(effet TGV sur 8 ans ! 2020 - 2028)

3) Scénario médian : 
hypothèse demande globale + 4,5% / an
   "le plus probable"
140 000 mouvements [2035 - 2034] 
au lieu de 2015 !

200 000 mouvements [2043 - 2045]





(effet TGV sur 8 ans ! 2020 - 2028)

4) Scénario médian : 
hypothèse demande globale + 4,5% / an
   "TGV retardé"

140 000 mouvements [2026 - 2028] 

200 000 mouvements [2040 - 2042]





(effet TGV sur 7 ans ! 2030 - 2037)

5) Scénario haut : 

hypothèse demande globale + 4,5% / an


140 000 mouvements [2025 - 2026]
au lieu de 2015 !
200 000 mouvements [2031 - 2032]





(effet TGV sur 4 ans ! 2020 - 2024) 

Commentaires :

- Pourquoi une hypothèse de la demande de + 4,5% ? Voir les tendances entre 2000 et 2004 plutôt à la stagnation

- Pourquoi le scénario bas ne serait il pas le plus probable ?

- TGV considéré comme complément à l'avion (gares, ………..)

- Effet TGV : pourquoi une reprise de la tendance exponentielle du trafic avion ? Ceci voudrait dire que les voyageurs auraient une propension à reprendre l'avion ? Pourquoi au contraire ne pas imaginer une limite du trafic avion du à une propension à voyager par train et TGV en particulier ?

- Comment expliquer les parts de marché croissantes prises par le TGV sur les liaisons Lyon-Paris, Marseille Paris, ..;

- Pas de prise en compte de ( important du coût du kérosène d'ici à 2010 ?

- Saturation de la propension à voyager ?

Il est urgent … d'attendre.

Etude de complémentarité entre l'aéroport de Toulouse-Blagnac

et les autres plateformes régionales

- Objectif : transfert de vols charter, de fret et low cost …; vers les aéroports de Albi, Agen, Cahors, Carcassone, Castres, Pamiers, Rodez, Tarbes

- Ces activités " ……… sont celles qui sont les plus sensibles aux coûts et qui demandent une grande latitude d'utilisation de nuit. ……" !!!!!!! (étude demandée par la Région à CAT SUD de "complémentarité entre l'aéroport de Toulouse Blagnac et les autres aéroports. Nuisances sonores nocturnes à Toulouse Blagnac"

- Compagnies à "bas coût" '10% du trafic aéroports français

- Se développent à la demande des CCI et collectivités locales : Concurrence le TGV et autres lignes 

(exemple du conseil général des Bouches du Rhône qui finance le projet d'une aérogare spécifique (aux frais du contribuable) ; Brive ?  Agen  ?  

- Orientation de la commission européenne qui veut développer les aéroports régionaux et soutenir la création de liaisons à bas coûts sous prétexte d'aménagement du territoire, de concurrence équitable et de développement durable ! 

- Secteur de transport aérien très sensible aux fluctuations du coût du kérosène

Disparition prochaine de nombreuses petites compagnies suite à ( inéluctable du coût du kérosène

- ( nuisances sonores pour les riverains, car ces compagnies profitent des conditions très laxistes d'accès à ces aéroports

Se déplacer à Toulouse

Mode
1978
1990
1996
Progression

78 - 96

Voiture particulière
48%
63%
63%
+ 31%

A pied
32%
20%
22%
- 31%

Transport en commun
8%
8%
8%
Stable

2 roues (vélo + moto)
10%
6%
4%
- 60%

Autres
2%
3%
3%
+ 50%

Total
100%
100%
100%


Enquête ménage 1996 SMTC

Ligne A du métro en service

Flux de déplacements agglomération toulousaine

Déplacements

en milliers
Tous modes
Voitures
Transports collectifs

Interne Toulouse centre
206 (+10%)
23 (-9%)
10 (+8%)

Interne Toulouse hors centre
684 (+22%)
374 (+13%)
60 (+48%)

Interne périphérie
821 (+58)
601 (+57%)
4(non significatif)

Centre/Toulouse hors centre 
266 (+3%)
134 (+7)
88 (+5%)

Tse hors centre/périphérie
369 (+21)
330 (+23)
18 (+24%)

Toulouse Centre / Périphérie
92 (+10)
65 (+4%)
23 (+38%)

Enquête ménage 1996 SMTC

- L'essentiel des déplacements est lié à la périphérie et s'effectue en voiture.

- La forme en étoile du réseau de transports collectifs, convergeant vers le centre de Toulouse, ne facilite pas l'usage des transports en commun dans cette zone périphérique.

Le PDU de l'agglomération toulousaine

Objectif PDU 2001 : + 4 points pour les TC entre 2001 et 2008 (soit - 4 points pour la voiture) ; pour un effort financier des TC de 10 910 millions de F d'ici à 2008 ; mais 3520 millions pour la voirie

Résultats dernière enquête ménage  2003 :

· Plus 12 000 véhicules particuliers par an sur le pôle urbain entre 96 et 2004

Soit + 480 000 au total

· Part stable des TC (8 points)

· Les plus fortes augmentations de déplacements, tous modes confondus se situent entre la périphérie et Toulouse hors centre (+38%)

· en interne aux 71 communes de la périphérie (+34%)

· puis en interne à Toulouse hors centre.

Commentaires :

Même si cette enquête ne prend pas en compte la ligne B, on peut déjà estimer que :

La bataille du PDU de Toulouse est loin d'être gagnée sans contraintes fortes sur la voiture et sans politique des déplacements pour la périphérie

L'effet métro se fait sentir surtout dans Toulouse Centre

La politique de rabattement systématique sur les terminaux du métro fait croître les déplacements entre périphérie et Toulouse hors centre

Le manque total de liaisons inter-périphériques entraîne l'accroissement des déplacements en voiture, avec des distances de plus en plus longues (dimension non évaluée dans le PDU)

Les solutions boulevards urbains et deuxième rocade en projet ne feront qu'accélérer cette tendance à la circulation automobile

Le développement du réseau autoroutier met en difficulté le réseau parallèle de chemin de fer urbain (RN 124, ……)

Le Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006

extrait du compte-rendu d'exécution année 2004, du contrat de plan Etat - Région 2000-2006 concernant les transports :

- ensemble des crédits transports inscrits au CPER 2000-2006 : 

Etat : 346,36 ; Conseil Régional 346,36 ; total 692,72 millions d'Euros 

soit 4 544 MF ou plus de 4,5 milliards de francs 

Les transports représentent 40% des budgets de l'ensemble du Contrat de Plan 2000-2006.

- crédits "Réseau routier" inscrits au CPER : 

Etat : 304,90 ; Conseil Régional 304,90 ; total 610 millions d'Euros 

soit 4000 MF ou 4 milliards de francs ; soit encore 88% du total des crédits transports
(En 2004 : 45,18% des opérations étaient réalisées)

- crédits "Infrastructures ferroviaires" inscrits au CPER : 

Etat : 41,16 ; Conseil Régional 41,16 ; total 82,3 millions d'Euros 

soit 540 MF ou 0,54 milliards de francs ; soit encore environ 12 % du total des crédits transports !!!! 

(En 2004 : 53,42% des opérations étaient réalisées) 

Transports en montagne

Bilan global du fret international


Pyrénées
Alpes

Rail (en millions de tonnes)
5,5
8,7

Route (en millions de tonnes)
58,1
42,8

Poids lourds par an
4 061 190
2 776 003

Poids lourds par jour (*)
11 127
7605

% du rail
8,7%
16,8%

% de la route
91,3%
83,1%

Source : Communauté de travail des Pyrénées –La traversée centrale des Pyrénées

(*) essentiellement Biriatou (5600 PL/jour) et Perthus (6700 PL/jour)

Source : Direction régionale de l'Equipement du Sud-Ouest 1997)
Trafic X 3 en 10 ans 

Traversée centrale des Pyrénées ?

Cette traversée centrale entraînera sur Toulouse et sa région, un afflux de camions (A88, A61, A62, A20, RN124, A75, RN113, ……

Liaison ferroviaire  Pau-Oloron-Canfranc ?

Il vaudrait mieux reporter ce fret rail longue distance directement depuis les terminaux du nord de l'Europe

Améliorer les transports rail de chaque côté des Pyrénées (LGV du Perthus)
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